
Ordre du jour

Présentation de l’agriculture du SAGE

L’azote sur le territoire

Des actions menées par l’agriculture depuis…plus de 30 ans



Le territoire



Baisse importante du nbre d’exploitat° 
depuis les années 2000

BBO: -53%

GMVA: -52%
Département
: -51%

AQTA: -56%



Nombre d’exploitants 
agricoles par territoireBBO

AQTA

GMVA



AQTA GMVA
BBO

Un fort taux de départ à la 
retraite attendu d’ici 10 ans



Un fort taux de départ à la 
retraite attendu d’ici 10 ans

Département : 4250 départs

Département : 1311 installés 
environ 



AQTA GMVABLAVET

Un ratio de SAU/surface totale 
inférieur à celui du département et 

une dominance des prairies sur le 
SAGE

Département



AQTA GMVABLAVET

Moins de granivores mais plus 
d’exploitations tournées vers les 

légumes

Département



AQTA GMVABLAVET

Agriculture biologique

Département



Les outils d’enregistrement des pratiques de fertilisation
- le plan de fumure prévisionnel (avant le 31 mars chaque année)
- le cahier de fertilisation

Raisonnement de 

la fertilisation 
azotée : ajuster les 

apports aux 
besoins de la 
culture pour 

atteindre un 
objectif
de rendement en 

prenant en 
compte les autres 
fournitures d’azote 
par le sol.

Respect de l’équilibre 
de la fertilisation

(arrêté GREN 2017)



Raisonnement de 

la fertilisation 
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Calcul de la dose à apporter par la méthode du bilan prévisionnel 
adaptée aux différentes cultures



Raisonnement de la fertilisation

o Calcul des rendements constatés sur l’exploitation sur la base des 
rendements sur 5 ans en excluant les extrêmes

o En N efficace

o Obligation de tenir un tableau des potentiels de rendement des 
parcelles de l’exploitation (≠ objectif de rendement)

• Développement du contrôle de l’équilibre à la parcelle !

Equilibre de la fertilisation 
azotée à la parcelle



• Cahier de fertilisation
 Enregistrement des apports de fertilisants azotés par parcelle
 Noter rendement et interculture

• Bordereau de livraison
 Noter toutes entrées ou sorties de déjections animales sur l’exploitation
 Bordereau cosigné par le producteur et le receveur (à joindre au cahier) 

Quantité, nature, date de livraison, teneur en azote, type de fertilisant 
Parcelles réceptrices, culture…

 Contrôlable sur la tenue et le contenu
 Enregistrement de chaque intervention dans les 30 jours
 Enregistrement distinct surface BV contentieux et hors BV contentieux
Récapitulatif exigible 1 mois après la fin de la campagne 

(soit le 30 septembre)

Enregistrement de 
la fertilisation



• En cas de non respect de la réglementation au titre du code de 
l’environnement :

 Arrêté préfectoral de mise en demeure pour un retour à la conformité

 Amende de classe 5 d’un maximum de 1500 €

• Si aides PAC :

 pénalités PAC au titre de la conditionnalité des aides :

Les suites du contrôles en cas de non respect vont du simple rappel à la 
réglementation à la suppression des aides PAC (récidive aggravée) en 
passant par des pénalités de 1% / 5% ou 20% selon la gravité des 
infractions

Sanctions



Baisse de la pression d’azote 
épandu/ha SAU depuis 2015

(source Equinoxe)



Gestion de l’azote à l’échelle des 
territoires

(source Equinoxe)

A l’échelle du SAGE :



Gestion de l’azote à l’échelle des 
territoires

(source Equinoxe)

Par masse d’eau:



Gestion de l’azote à l’échelle des 
territoires

(source Equinoxe)



Conjugaison des politiques réglementaires 

et contractuelles volontaires
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Bretagne Eau Pure
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